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DIVISION AMENAGEMENT TRAVAUX ASSAINISSEMENT   Réf. DAE.6.0.0 

RATTACHEMENT : DIRECTION ASSAINISSEMENT ET ENVIRONNEMENT  Date : janvier 2016 

  

N° MISSIONS  

1 
Piloter la réalisation des travaux d’assainissement relatifs aux grands projets d’investissement 

centralisés de la zone d’intervention ; 

N° ATTRIBUTIONS 

1 Participer à la validation des dossiers d’études APD et DCE ; 

2 Assurer la réalisation des préalables nécessaires (actions foncières, autorisations, …) ; 

3 Assurer la maîtrise des investissements au niveau de toutes les phases d’exécution du projet ; 

4 Piloter le processus de contrôle qualitatif et quantitatif des travaux ; 

5 
Assurer la diffusion les rapports d’activités relatifs à l’exécution des projets aux organismes concernés 

en coordination avec DAE/C ; 

6 Capitaliser sur le management des projets d’assainissement et proposer des axes d’amélioration 

7 
Piloter la Coordination avec les DRi concernées et la Division coordination et pilotage des travaux de 

DAE  

8 Coordonner avec les entités de DAO en cas de post évaluation ou d’audit de projet. 
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SERVICE  AMENAGEMENT TRAVAUX ASSAINISSEMENT   Réf. DAE.6.1.0 

RATTACHEMENT : DIVISION AMENAGEMENT TRAVAUX ASSAINISSEMENT   Date : janvier 2016 

  
 
 

N° MISSIONS  

1 
Assurer le suivi, la supervision et la coordination des travaux relatifs aux grands projets 

d’assainissement centralisés de la zone d’intervention ; 

N° ATTRIBUTIONS 

1 
Participer à la validation des dossiers d’études APD et DCE des projets centralisés et à l’amélioration 

des CPS ; 

2 
Assurer la coordination avec les entités de DAE et DRi pour la réalisation des préalables nécessaires 

(actions foncières, autorisations, ….) ; 

3 Participer à l’évaluation des offres ; 

4 Assurer la gestion technique et administrative des marchés de travaux ; 

5 Assurer le contrôle qualitatif et quantitatif des travaux ; 

6 Assurer l’application des procédures, normes et réglementation en vigueur ; 

7 Assurer le suivi et la coordination de l’intervention de l’assistance technique ; 

8 
Assurer la coordination technique des différentes composantes du projet avec les entités concernées 

de DRi et DAE/i ; 

9 Elaborer les rapports d’activité ; 

10 Etablir les prévisions des paiements et suivre les règlements ; 

11 Coordonner avec les entités de DAO en cas de post évaluation ou d’audit du projet. 

 
 

  
 

 

 


